
Les nouvelles familles
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Le débat qui a eu lieu au  Conseil n a 
tional à p ropos de  l'in itiative d u  Beo
bachter su r la p rocréation  artificielle 
était général: il s 'agissait de  se m ettre  
d 'accord  su r  u n  texte constitutionnel, 
de  se d é te rm iner su r des principes. A 
ce niveau déjà, il y a eu  division interne 
des partis. Mais les vraies difficultés 
ap p ara îtro n t au  m om en t de la con
crétisation de  ces principes p a r  des 
norm es législatives, et ce travail n 'au ra  
de  sens q ue  si u n  effort est consacré à 
l 'in form ation  et au  soutien  des p e r 
sonnes confrontées au  désir contrarié 
d 'ê tre  parents.
N o u s  nous trouvons à devo ir régle
m enter u n  d o m aine  p o u r  lequel les 
m oyens de  dro it classiques sont to ta 
lem ent dépassés: il est certes possible 
d 'a d o p te r  u n e  loi sur la fécondation 
artificielle, m ais il sera im possible de 
po u rsu iv re  les couples qui «enfrein
draient»  ces règles, à p lus  forte raison 
si le tra item ent a lieu à l 'é tranger. 
N ous  légiférerons donc, m ais en sa
chant que la loi pourra  être contournée 
sans conséquences.
Le cas de  la vierge anglaise enceinte 
p a r  in sém in a tio n  artific ie lle  a fait 
sensation  et chacun sem ble d 'accord  
p o u r  em pêcher qu 'il ne se p rodu ise  
chez nous. En H ollande  toutefois, où 
les règ les  so n t très soup les , vo ire  
inexistantes, u n e  étrangère  p eu t p ro 
fiter d 'u n e  in sém ina tion  artificielle 
p o u r  m oins de  mille francs les trois 
séances m ensuelles (celles-ci é tan t à 
rép é te r  ju sq u 'à  fécondation). N ous 
s o u h a ito n s  p ré se rv e r  à l 'e n fa n t  la 
possibilité de  connaître  son père  b io 
logique, avec tous les p roblèm es que 
cela suppose  p o u r  les d o n n eu rs  de 
sperm e. Tout contrôle est év idem m ent 
impossible: com m ent savoir si le fils 
de  m es voisins a été conçu p en d an t 
des vacances à A m ste rdam  à l'hôtel 
ou  à l 'hôpital ? Et nous ne parlons pas 
ici d u  recours aux techniques n a tu 
relles adap tées  à la s ituation, im pos 
sibles à réglem enter: le recours de  la 
fem m e, m ariée ou non, à un  am i ou  à 
u n  inconnu.
T oute  norm e sera égalem ent généra 
trice d 'inégalités. Il est p a r  exem ple 
question  d 'in te rd ire  ces techniques 
aux fem m es célibataires; or elles p e u 
vent avoir recours à l 'adop tion  si elles

sont âgées de  trente-cinq a n s . .. En re 
vanche u n  d ro it au  tra item ent p o u r  
les couples m ariés et stériles sem ble 
acquis. M ais ceux qui préfèren t re 
courir à l 'ad o p tio n  p lu tô t q u 'a u  m é
decin  do iven t satisfaire, eux, à des 
exigences très strictes: cinq ans de 
m ariage, enquête  sociale, p lacem ent 
conditionnel de  l 'enfan t p en d an t deux 
ans, en p lus  des dém arches adm in is 
tratives com pliquées à accom plir dans 
le pays d 'o rig ine  de  l'enfant.
Le débat d u  Parlem ent a aussi contri
b u é  à b an a lise r  les te ch n iq u es  de  
p rocréation  artificielle, déjà perçues 
p a r  le public, à cause d 'u n e  certaine 
m a lh o n n ê te té  d u  m o n d e  m éd ica l, 
com m e un e  opéra tion  re la tivem ent 
sim ple  et bien maîtrisée. O r elles ne 
sont que  la p hase  finale d 'u n  tra ite 
m en t lourd , le p lus  souven t d o u lo u 
reux  p h y s iq u e m e n t  et p sy ch o lo g i
quem ent, et très coûteux. M ais il est 
aussi m alhonnê te  d 'o p p o se r  à la p ro 
créa tion  m éd ica lem en t assistée  les 
quaran te  mille enfants d u  tiers m onde  
qui m eu ren t chaque jour, eux aussi 
évoqués à la tr ibune  d u  N ational. La 
p lu p a r t  d 'e n t r e  eux ne so n t p as  
«adoptables»: m algré  ce chiffre a lar
m ant, il y  a tou jours bien d av an tage  
de  p a ren ts  désireux  d 'a d o p te r  que 
d 'en fan ts  p o u v an t qu itte r leu r pays, 
m êm e s'ils y v ivent dans  des  condi
tions misérables.
Si u n  travail norm atif  est nécessaire, 
u n  im m ense  effort d 'in fo rm ation  est 
d onc  to u t aussi ind ispensable : des  
centres indépendan ts , com m e ceux de 
Pro Familia, pou rra ien t se charger, à 
condition  que  les m oyens nécessaires 
soient mis à leur d isposition , d 'a p 
p o rte r  a ide et conseils aux personnes 
d ésiran t avoir des  enfants en dehors  
des voies naturelles. Ce serait u n e  
contribu tion  à la recherche de  la so
lution la m ieux ad ap tée  à chaque si
tuation  — d u  couple  m arié  aux p a r 
tenaires hom osexuels en passan t p a r  
la fem m e seule — qu 'il  s 'agisse  de  la 
p rocréation m édicalem ent assistée, de 
l 'adop tion  ou de  l'accueil tem poraire  
d 'en fan ts  placés p a r  les services so
ciaux.

PI

(Lire aussi l'article à la page 2.)



SCIENCE ET CONSCIENCE

De la lampe d’Aladin 
au génie génétique
(réd) Les réactions et les positions face à la procréation médicalement assistée 
sont avant tout affaires de personnes; la division interne des partis en témoigne. 
Nous vous proposons donc, en plus de l’éditorial écrit après une discussion au 
sein du comité de rédaction, quelques réflexions livrées par René Longet, qui 
a participé au débat du Conseil national sur le sujet.

On devrait être largement d ’accord sur 
le fait que le progrès ne saurait consister 
qu’en innovations techniques ou scien
tifiques, mais qu’il doit, pour mériter 
son nom, être aussi moral, humain, so
cial. Nous disons ainsi que toute inno
vation n ’est pas bonne à prendre, et que 
nos valeurs ne s ’accommodent pas de 
n ’importe quel choix technologique. Et 
nous postulons que la technologie ne 
doit pas devenir autonome par rapport à 
notre volonté collective. Autrement dit, 
il faut placer des garde-fous, orienter, 
affirmer des finalités.

Au niveau 
des principes

Grâce à l ’initiative populaire du Beo
bachter, déposée en avril 1987, un nou
vel article constitutionnel définira bien
tôt les limites de la technologie génétique 
et de la procréation médicalement assis
tée. Ainsi un certain nombre de principes 
ont d ’ores et déjà été retenus:
•  Pas d ’intervention dans le patrimoine 
génétique humain.
•  Pas d ’utilisation de procréation médi
calement assistée en vue du développe
ment chez l ’enfant de certaines qualités, 
ou à des fins de recherche.
•  Pas de commerce de patrimoine géné
tique humain et des produits résultant 
d ’embryons.
•  Pas d ’enregistrement de patrimoine 
génétique d'une personne sans son con
sentement ou sans base légale.
•  Pas de don d ’embryons ou de mater
nité de substitution.
•  Droit de l'enfant à connaître son as
cendance.
S ’agissant du patrimoine génétique 
d'animaux, de plantes et d'autres orga
nismes, la Confédération édictera des 
dispositions, et les critères retenus à cet 
égard sont la dignité de la création, la 
sécurité de l'homme, des animaux et de

l’environnement, ainsi que la préserva
tion de la diversité génétique.
La controverse autour de la fécondation 
in vitro a dominé tout le débat, et a en 
quelque sorte symbolisé l’affrontement 
des positions. L ’article retenu par la ma
jorité du Conseil national stipule que la 
fécondation d'ovules humains hors du 
corps maternel n ’est autorisée qu'aux 
conditions prévues par la loi; ne peuvent 
être développés hors du corps d ’une 
fem m e ju sq u ’au stade d ’embryon 
qu ’ autant d'ovules humains pouvant être 
immédiatement implantés. Par ailleurs, 
les méthodes de procréation médicale
ment assistée ne peuvent être utilisées 
que lorsque la stérilité ou le danger de 
transmission d ’une grave maladie ne 
peuvent être écartés d'une autre maniè
re.

Perplexité et 
interrogations

Voilà pour le tronc commun de ce que 
nous avons approuvé. Puis vint la pro
position Seiler (PDC-ZH), demandant 
l'interdiction de «la fécondation d ’ovu
les humains hors du corps de la femme». 
Que faire devant une telle proposition ? 
Ma propre abstention n 'a  fait que reflé
ter la perplexité du groupe socialiste, et 
aussi du groupe démocrate-chrétien, tous 
deux divisés.
Faut-il interdire d ’ores et déjà, dans la 
constitution, une technique, purement et 
simplement ? Est-il admissible, d ’autre 
part, de dire que de tels choix sont d ’ordre 
individuel, et ne concernent que le cou
ple en question ? Peut-on éviter un dé
veloppement, une banalisation de telles 
méthodes que l'on ne peut concevoir 
qu 'à  titre exceptionnel ?
Vu le très faible taux de réussite de la 
FIV, ne serait-il pas plus judicieux 
d'investir plutôt dans la lutte contre le 
SIDA, le cancer ou dans l ’accompagne

ment du vieillissement de la population ? 
Et les dérapages ne sont-ils pas déjà 
dans la technique même, dont la prati
que ne sera pas réellement contrôlable 
(commerce d ’embryons malgré l'inter
dit) ?
Et au Parlement, on a tout entendu, de 
l ’optimiste scientiste béat, au catastro
phisme le plus noir, faisant de l'homme 
en blanc quelque sinistre Frankenstein. 
Il me semble qu'il ne faut pas cautionner 
une méthode qui a tout de l'impasse, 
mais qu'il serait pour l'instant dispro
portionné de l'interdire de manière ab
solue: d ’importantes cautèles figurent 
dans le texte constitutionnel, et la loi 
devra être conçue de manière stricte.

Rester attentif

Débattre deux jours au Parlement ne 
suffit pas. Ce qui me semble essentiel, 
c ’est qu'au-delà du débat parlementaire 
il y ait un accompagnement critique de 
ces techniques qui, tout de même, modi
fient les processus de création et la dé
finition de la vie elle-même. Le débat du 
Parlement a cruellement mis en lumière 
le manque total, dans notre pays, d'un 
lieu où évaluer les innovations, et où 
science et société pourraient se rencon
trer.
A l’instar du débat sur une autre tech
nologie redoutable, le nucléaire, la 
question n ’a pas été posée par les insti
tutions, mais par la «base», en l’occur
rence une initiative populaire.
Tirer la leçon du débat sur la génétique, 
c ’est aussi constater ces lacunes institu
tionnelles. Il nous faut un office d ’éva
luation technologique, des commissions 
d ’éthique, des instances largement 
ouvertes, le devoir de transparence. Et 
la loi devra être non seulement stricte, 
mais, surtout, adaptable en fonction de 
l ’évolution des données du problème. 
L'orientation de la science ne se prête ni 
aux actes de foi, ni aux craintes émo
tionnelles. Elle doit faire l'objet d ’un 
accompagnement institutionnel perfor
mant et constant: le retard des capacités 
d ’évaluation des institutions politiques 
n ’est que l ’expression, au plan de la so
ciété, de l’écart si lourd de conséquences 
entre science et conscience.
Et s'agissant de la procréation artificielle, 
il faut souligner une fois encore qu'il ne 
saurait y avoir, même —  et surtout ! — 
dans notre société de consommation, de 
droit à l’enfant.

René Longet



IMMUNITE PARLEMENTAIRE

L’arbre et la forêt
(réel) La décision du Conseil national de ne pas entrer en matière sur la demande de 
levée de l'immunité parlementaire de Jean Ziegler —  donc en clair d ’autoriser 
l ’instruction de la plainte déposée contre lui par Nessim Gaon —  pose des questions 
de principe. N'est donc pas en discussion le «cas Ziegler», que l’on peut soutenir ou 
détester, mais la lecture qu'a fait le Conseil national de l'immunité parlementaire. 
Celle-ci ne vise pas à autoriser les parlementaires à commettre des délits sans risque 
de poursuite, mais à leur assurer la liberté d ’expression nécessaire à l’exercice de 
leur mandat, que ce soit à la tribune du Parlement ou à l'extérieur lorsqu'ils 
s’expriment en qualité de député. Jusqu'à présent, dans le doute, les Chambres 
avaient toujours décidé de protéger leurs membres, même —  et surtout, faudrait-il 
pouvoir dire —  s ’ils appartenaient à des formations minoritaires. Le dernier cas où 
un député a pu être poursuivi date de plus d ’un demi-siècle.
Dans le cas qui nous occupe, la question est relativement simple: peut-on poursui
vre un député parce qu'il tient à la télévision, ou écrit dans un livre, des propos 
analogues à ceux tenus à la tribune de son Conseil ? La majorité de la commission 
qui a étudié le cas répond par la négative: «Si on admettait l ’ouverture d'une pour
suite pénale contre un député qui a exprimé une certaine opinion non seulement 
lors des débats aux Chambres fédérales mais aussi en dehors du Parlement, le 
principe de l'immunité serait vidé de sa substance. “L ’immunité relative” (...)  doit 
protéger intégralement la liberté d'expression du député pour ce qui est des 
questions politiques. De ce fait, il serait incompatible avec ce qui précède de 
soumettre en réalité à la poursuite pénale des propos tenus au Parlement, sous 
prétexte qu'ils ont aussi été tenus en dehors du Parlement.»
Le Conseil national en a décidé autrement (et le Conseil des Etats doit encore se 
prononcer). Nous vous proposons ci-dessous la réaction de Michel Béguelin, qui 
siégeait dans la commission du Conseil national qui a étudié ce dossier.

On peut penser ce qu'on veut de Jean 
Ziegler: il affabule parfois, exagère sou
vent, dérange toujours l’establishment. 
Cet aspect importe peu en l'occurrence. 
Maintenant, une stratégie se développe 
(d'autres poursuites sont en cours) pour 
clouer le bec à cet «emmerdeur» au sens 
complet du terme. C ’est cela qui est 
grave. La liberté d ’expression est en 
cause. Et l’on sait que les tentatives pour 
la réprimer sont toujours infiniment plus 
nocives que ses éventuels inconvénients 
isolés.
Pour la droite genevoise, un seul objec
tif: faire taire Jean Ziegler. 
L ’acharnement mis par les parlementai
res genevois Dominique Ducret (PDC) 
et Michel Gros (libéral) défie l’imagina
tion. De mémoire de conseiller national
—  Helmut Hubacher y siège depuis 28 
ans —  on n ’avait jamais vu une telle 
volonté de «détruire» un collègue. Dans 
un premier temps, la manoeuvre consis
tait à faire admettre au Conseil national, 
contre l’évidence et l ’avis du plaignant 
lui-même (voir encadré), qu’un parle
mentaire était divisible: s’il écrit un livre

politique, il n ’est pas conseiller natio
nal, il est écrivain. Par conséquent, on 
peut le poursuivre en justice.
Assumer la responsabilité de ce qu’on 
exprime c ’est évidemment la première 
obligation d ’une femme ou d ’un hom
me public. Mais l’offensive coordonnée 
contre Jean Ziegler ne vise pas à le met
tre en demeure de prouver que le plai
gnant Gaon est un spéculateur et un tra
fiquant (aucun tribunal ne pourrait le 
condamner pour cela). Elle vise à le 
noyer sous le plus grand nombre possi
ble de procédures judiciaires, avec ex
pertises multiples, audition de témoins

Peut-on séparer les activités d ’un 
écrivain engagé de celles d ’un con
seiller national ? Dans sa plainte, M. 
Gaon reconnaît lui-même: «l’accu
sation (de spéculateur et de trafi
quant) est particulièrement grave 
lorsque répandue dans tout l ’espace 
francophone par un personnage re
vêtant les diverses fonctions de M. 
Ziegler».

étrangers, en exploitant toutes les possi
bilités de faire exploser les frais de la 
cause. La stratégie est déjà en cours avec 
les procès intentés à l ’étranger contre 
Ziegler. C ’est comme cela que la droite 
genevoise veut «casser» un conseiller 
national qui la dérange dans ses affaires. 
Les bourgeois alémaniques, mais pas 
tous, ont cédé au forcing de leurs 
coreligionnaires genevois. Mais non sans 
arrières-pensées teintées d'ironie: «Ach, 
ces Genevois...»
De plus, quand ces sceptiques prendront 
conscience que leurs collègues genevois 
se sont servis d ’eux pour régler un con
flit local en rayant d ’un coup 52 ans de 
pratique parlementaire, le réveil promet 
d ’être amusant. D ’autre part, les propos 
aussi fielleux qu’irresponsables du libé
ral Michel Gros à l’égard des partis so
cialistes français et suisse —  la plus 
belle preuve que cette affaire n ’a rien à 
voir avec les principes de l’immunité 
parlementaire —  laisseront des traces.

Michel Béguelin

COURRIER

Le cœur d ’aimer
L'immunité parlementaire (...)  est en 
soi une indignité. De même, la remise 
en liberté —  de criminels —  «sous cau
tion». C'est-à-dire en échange de mon
naie sonnante et trébuchante.
Les circonstances de la livraison de Jean 
Ziegler à ses adversaires appellent 
quelques mots.
1. Hâtivement composés (semble-t-il), 
ses ouvrages du type La Suisse lave plus 
blanc seraient autrement plus documen
tés, complets et violents, s’il les avait 
écrits en prenant tout le temps qu’il y 
fallait. Actualité et archives, la matière 
n'eût pas manqué.
Même relativement légers, ils n ’en ont 
pas moins été, largement, fidèles aux 
réalités prises dans leur ensemble. Et 
même, à l’occasion, prophétiques. Ce 
qui explique les transports haineux des 
ennemis de l’auteur.
2. La personne Jean Ziegler.
Demeuré enfant, c ’est l ’homme des lar
mes aux yeux quand il parle d ’orphelins 
rencontrés au Brésil, entre autres. Et aux 
mains ouvertes pour donner de quoi al
ler sur place tenter de consoler tant de 
souffrance.

Edmond Kaiser



CHANGEMENTS

L’aide sociale 
des temps modernes
(jet) L’idée d’un revenu minimum garanti est à l’ordre du jour. Lancée par les 
milieux néo-libéraux français dans les années septante, pour faire face au 
phénomène de la nouvelle pauvreté et au chômage persistant, elle est alors 
vivement combattue par la gauche qui n’y voit qu’une solution technique pour 
faciliter la mutation d’une économie étouffée par les coûts croissants de la 
protection sociale et pour faire accepter une société à deux vitesses. La gauche 
alors préfère s’attaquer à la pauvreté et au chômage par une action volontaire 
— politique de l’emploi et du logement et développement de la politique sociale 
grâce à la croissance économique. C’est pourtant cette même gauche, dégrisée 
par l’exercice du pouvoir, qui propose en 1988 le revenu minimum d’insertion. 
En Suisse l’idée est dans l’air. Proposée au niveau fédéral par les écologistes, 
elle est également avancée par la gauche dans certains cantons. Le débat 
démarre dans les organisations syndicales: La Revue syndicale suisse a 
consacré l’un de ses numéros à ce thème (n9 5/90, dont nous nous sommes 
largement inspirés). Une raison suffisante pour présenter le système et en 
examiner les avantages et les inconvénients.

Le marché du travail 
a considérablement changé

Indiscutablement l'idée de garantir un 
revenu minimum est née de la crise de 
l’Etat social. La protection sociale s ’est 
développée et adaptée à l ’évolution 
économique au cours des deux derniers 
siècles. Néanmoins ces adaptations n ’ont 
pas empêché un déphasage par rapport à 
la réalité économique et sociale. La cri
se actuelle est à la fois une crise finan
cière, une crise d ’équité —  de nom
breuses lacunes subsistent dans la 
protection sociale —  et une crise d ’effi
cacité —  la protection est conçue histo
riquement pour le salarié chef de famille 
alors que la structure familiale s ’est 
modifiée. En effet le système de sécurité 
sociale est tout entier fondé sur le travail 
salarié: il tire ses ressources, pour l’es
sentiel, des prélèvements obligatoires sur 
le revenu du travail et intervient lorsque 
le salarié est contraint de cesser son acti
vité, que ce soit à cause de la maladie, 
d ’un accident, de l ’invalidité, du chô
mage ou de la vieillesse. A noter 
d ’ailleurs que le combat syndical, histo
riquement, a mis l’accent sur le déve
loppement de l'emploi et sur l'améliora
tion des rémunérations.

Or le marché du travail se transforme et 
l'on n'hésite pas aujourd'hui à parler 
d'une croissance sans emplois. En Suisse 
les actifs, y compris les travailleurs à 
temps partiel, représentaient 49% de la 
population en 1980. Le taux d ’emploi a 
diminué, notamment chez les jeunes de 
15 à 19 ans (de 61% en 1970 à 54% en 
1980) et chez les personnes âgées (de 31 
à 17% chez les 65-69 ans; de 11 à 5% 
chez les plus de 70 ans). La durée du 
travail a diminué de moitié depuis le 
début du siècle et ne représente actuel
lement qu’à peine plus de 10% de notre 
temps de vie. Il faut encore noter le 
développement du travail à temps partiel 
(15% des actifs) et du travail intermit
tent. Si le marché du travail a profondé
ment changé, la perception du travail, 
surtout dans la jeune génération, a con
nu une profonde évolution: le travail y 
est considéré comme moins important 
pour l’identité individuelle. «Le temps 
de vivre» fait désormais partie des nou
velles revendications syndicales.
Des scénarios sur l’emploi pour l'an 
2000, commandés par la Communauté 
européenne, prévoient que les nouvelles

places de travail ne compenseront pas 
celles qui seront supprimées. Pour la 
Suisse des années nonante, le Centre de 
recherche prospective de l’Université de 
Saint-Gall estime que la production de 
biens et de services augmentera de 21% 
avec un volume d ’emplois inférieur de
0,4%. Ces évolutions permettent d ’évo
quer plusieurs futurs possibles: dans dix 
ans, avec les mêmes effectifs, on pourra 
produire la même quantité de biens 
qu’aujourd’hui en travaillant trente heu
res par semaine; ou, si la population 
augmente de 3%, ce qui est probable, 
nous pourrons maintenir le niveau actuel 
de revenu avec une production augmen
tée de 3% et un volume de travail infé
rieur de 22%.

Le travail 
gaspillé

Dans l’analyse de ces futurs, il faut tenir 
compte de la crise de la conception même 
de la croissance économique. Longtemps 
la croissance et l'innovation technique 
ont été associées à la libération de 
l’homme. Aujourd'hui les effets négatifs 
de la croissance apparaissent clairement: 
persistance si ce n'est accroissement des 
inégalités dans les pays et à l’échelle 
planétaire, déchets, pollutions, désertifi
cation, épuisement des ressources natu
relles, réchauffement de l’atmosphère. 
De plus la croissance conduit à l’exten
sion des rapports marchands à tous les 
domaines de la vie. D ’où l ’idée de met
tre l ’innovation technologique et les 
gains de productivité qu’elle engendre 
non plus au service de la croissance mais 
de les investir dans une réduction mas
sive du temps de travail. A l’utopie de la 
libération de l’homme par le travail 
pourrait succéder une autre utopie, celle 
de la libération du travail.
La prise de conscience qu’une partie 
importante du travail humain représente 
un gaspillage —  durée de vie des produits 
artificiellement limitée, incitation des 
consommateurs au changement (effet de 
mode) et à des besoins nouveaux par la 
publicité massive, pénétration de la 
production marchande dans des domai
nes autrefois «gratuits», réparation des 
dégâts écologiques provoqués par la 
croissance —  et l’incapacité du système 
actuel de protection sociale à prendre en 
charge efficacement les oubliés de la 
prospérité conduisent à imaginer diffé
rents modèles de garantie du revenu (lire 
la page suivante).



Tout le système d’aide sociale 
est à repenser

L’intérêt premier de ces modèles, futuristes ou en vigueur, est de donner à 
réfléchir sur les réponses que nous devrons bien donner tôt ou tard aux 
problèmes sociaux des sociétés modernes, caractérisées par des disparités 
stables, aux transformations du marché du travail et à l’impasse à laquelle 
conduit l’idéologie de la croissance continue.

S  Le modèle «amélioration de la 
protection sociale»
C ’est un droit subjectif à une allocation 
financière disponible librement pour 
couvrir des besoins vitaux socialement 
définis. Cette allocation non remboursa
ble est calculée sur la base de la diffé
rence entre le minimum social (besoins 
vitaux) et les ressources propres de l'in 
dividu (revenus du travail, de la proprié
té, rentes). Le bénéficiaire doit faire la 
preuve que ses ressources sont inférieu
res au minimum social et s ’engage, dans 
la mesure du possible, à recouvrer 
l’autonomie financière. La collectivité 
met en place des mesures d ’accompa
gnement qui facilitent la réinsertion so
ciale et professionnelle du bénéficiaire. 
C ’est en gros le système français actuel
lement en vigueur.

•  Le modèle de l'allocation 
universelle
C'est le modèle idéaliste d ’une société 
riche qui vise la justice —  chacun a 
droit à un minimum de ressources — , la 
démocratie —  il faut estomper les dif
férences entre ceux qui s ’engagent dans 
le travail rémunéré et ceux qui font le 
choix du travail domestique ou d'autres 
activités non marchandes — , et la liberté
—  tous ceux qui le veulent, et non seule
ment les possédants, peuvent se libérer 
de l’obligation du travail rémunéré.
Ce «revenu de citoyenneté» est accordé 
à chacun, enfants y compris, indépen
damment de ses ressources, ses besoins 
et sa capacité de travail. Celui qui désire 
améliorer son revenu peut s’engager dans 
le travail à but économique.

•  Le modèle collectif
C ’est le modèle de l’allocation univer
selle esquissé ci-dessus, associé à une 
stratégie collective de libération du tra
vail. Le «droit individuel à la paresse» 
est remplacé par une réduction massive 
du temps de travail pour tous, ce qui

implique en retour une obligation mini
male de travail pour tous: il faut que tout 
le monde travaille afin que chacun puisse 
travailler le moins possible, tout en con
tinuant de bénéficier d ’un niveau de vie 
équivalant à celui d ’aujourd’hui. Ce 
modèle, proposé par André Gorz, vise à 
éviter qu’une partie de la population soit 
totalement dépendante de l'autre, ce qui 
advient avec le modèle de l'allocation 
universelle.
Pour réduire massivement le temps de 
travail sans diminution de revenu, il faut 
imaginer un nouveau système de répar
tition du produit du travail. Une réduction 
d'un tiers, voire même de la moitié de la 
durée du travail sans perte de salaire est 
tout à fait imaginable dans les vingt pro
chaines années, sur la base d'une aug
mentation de la productivité de 2% par 
an. Mais la productivité est inégale se
lon les secteurs économiques: élevée là 
où l’automatisation est possible, faible 
ou nulle lorsque la machine ne peut 
remplacer l’homme. Il faut donc finan
cer la baisse du temps de travail dans les 
secteurs à faible productivité par les res
sources des secteurs à haute croissance 
de la productivité. La formule ? Le dé
doublement du revenu: l ’entreprise ne 
paie plus que le temps effectif de travail, 
de plus en plus réduit; le revenu du tra
vail est complété par l’allocation uni
verselle, le «deuxième chèque», versé 
par une caisse de compensation. Chacun 
se voit contraint de participer à la pro
duction socialement nécessaire, quelques 
jours par semaine, quelques semaines 
par mois, quelques mois par année ou 
une année sur deux par exemple.

•  Les faiblesses de la simplification
Le premier modèle est à l’évidence ce
lui dont l ’acceptabilité serait la meilleu
re et dont la réalisation pourrait interve
nir rapidement pour faire face à la

précarisation de l’emploi, au chômage 
de longue durée, à l ’éclatement du mo
dèle familial et aux changements du 
mode de vie.
Il permettrait de simplifier une protec
tion sociale aujourd’hui extrêmement 
complexe et peu transparente en substi
tuant une allocation unique à toute une 
série d ’aides diverses. Néanmoins on 
peut d ’ores et déjà noter quelques fai
blesses de ce modèle: la simplification 
des mesures d ’assistance ne change rien 
à leur nature; ce modèle reste une voitu
re-balai chargée de ramasser les laissés- 
pour-compte, plus pour leur permettre 
de survivre que pour les intégrer dans 
une société où ils n ’ont plus place. Le 
modèle leur escamote la critique d ’une 
politique économique et d'une société 
qui engendrent et tolèrent cette fracture 
sociale. Déjà en 1795 la Grande-Breta- 
gne a introduit un revenu minimum ga
ranti: les fonds paroissiaux de secours 
devaient compléter ou remplacer les sa
laires jusqu’à concurrence d ’un revenu 
déterminé par le prix du pain et la di
mension de la famille. En fait ce systè
me consistait à subventionner les em
ployeurs et condamnait les salariés sans 
qualifications à une condition misérable 
et dégradante.

•  Beaucoup brasser pour peu 
redistribuer
L ’allocation universelle elle, suscite 
notamment une question technique: 
pourquoi brasser des dizaines de mil
liards pour en accorder finalement une 
infime fraction, étant entendu que la 
plupart des bénéficiaires se la verraient 
confisquée par le biais de l’impôt ?

•  Les prémisses du totalitarisme
Le modèle de Gorz séduit parce qu’il 
met radicalement en question les buts de 
l'économie et l’usage que font les hom
mes du produit de leur travail. Mais dès 
que les contours du modèle se précisent, 
on n ’est pas loin de reconnaître les pré
misses d ’une société totalitaire. Néan
moins, pour reprendre les conclusions 
de Martino Rossi dans la Revue syndi
cale suisse, ce modèle n’est pas inutile 
comme orientation stratégique pour une 
nouvelle politique de croissance impli
quant à la fois l ’amélioration prioritaire 
des bas revenus, l’orientation de la pro
duction en fonction des exigences de 
l ’environnement, la valorisation des ac
tivités d ’entraide et la réduction du temps 
de travail. ■



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Douteuse lumière
Madame Hersch prend la défense de 
Madame Kopp... A priori, je trouverais 
la chose plutôt sympathique: une femme 
prend la défense d ’une autre femme at
taquée de tous côtés et lâchée par pres
que tous les siens...
De fait, parmi les quinze contributions 
publiées dans le livre (Rechtsstaat im 
Zwielicht / Elisabeth Kopps Rücktritt. 
L ’Etat de droit dans une lumière dou
teuse /  La démission d ’E.K.), quelques- 
unes retiennent l’attention, éventuelle
ment gagnent le coeur, sinon la raison. 
Par exemple celle de Fritz Baumann, 97 
ans (!), intitulée: «Trois fois bravo pour 
Elisabeth Kopp».
Celle de Pierre Arnold, ancien directeur 
de la Migros et de l'hebdomadaire 
Construire, donne à réfléchir. Que dit- 
il ? Analysant ce quatrième pouvoir 
qu’est aujourd’hui la presse, il montre 
qu’en cette occasion comme en quel
ques autres, certains journaux n ’ont pas 
hésité à se prononcer sur une affaire sub 
judice (ce qui ne serait pas toléré en 
Angleterre, me dit-on) et à déclarer cou
pable une accusée, présumée innocente 
jusqu’à preuve du contraire.
Et ce n ’est pas moi qui le querellerai sur 
ce point, occupé que je suis à réunir des 
documents pour une exposition en 
l ’honneur d ’André Bonnard: je n ’ai pas 
oublié que voici près de quarante ans, je 
cherchais en vain —  je n ’étais pas le 
seul —  à faire paraître un article pour la 
défense de mon vieux maître, traîné par
tout dans la boue...

«Tous jugements universels sont lâches 
et dangereux !» écrivait Montaigne. Or 
c ’est bien de quoi se rendent coupables 
plusieurs des signataires, et non des 
moindres: ils attaquent la presse, les 
journaux, la radio, la télévision. 
Hans-Georg Lüchinger, conseiller na
tional, va plus loin (et dans un autre sens 
moins loin ?): il laisse entendre que ce 
sont les «Rouges» et les «Verts» qui 
sont à l ’origine d ’une campagne systé
matique de diffamation et de calomnie. 
Et de citer la radio (dont j ’ai peine à 
croire qu’elle n ’ait donné qu'un son de 
cloche) et, notamment, le Tages-Anzei- 
ger (dont j ’ai peine à croire qu’il soit 
l ’organe des gauchistes avoués ou ca
mouflés). En revanche, il ne cite pas la 
NZZ, dont je me persuade qu’à tout le

moins elle a dû tenir la balance égale. 
Ou alors, si elle ne l ’a pas fait, il con
viendrait de se demander pourquoi. A 
propos du Tages-Anzeiger. notons que 
voici quelques années, avec de meilleu
res raisons ce me semble, Anne Cunéo 
lui reprochait son manque d ’objectivité 
au détriment des jeunes manifestants 
zurichois.
D’autres ne semblent pas connaître les 
sages principes de méthode que Mada
me Hersch enseignait à n ’en pas douter: 
ils ne citent pas leurs sources. Carlos 
Grosjean, conseiller d'Etat neuchâtelois, 
cite deux extraits de presse, sans dire 
d ’où il les tire: Y Express ou VO-Réali- 
tés ? Gustave Barbey, avocat et prési-

COURRIER

De l ’ordre des 
évangiles
A propos du carnet de Jeanlouis 
Cornuz intitulé «Tempête dans un 
bénitier» (DP 1032).

«Les bras m ’en tombent» écrit M. Cor
nuz. Dommage que sa plume ne soit 
tombée avec. Cela nous aurait épargné 
un morceau de bravoure d ’amalgame 
pour le moins simplificateur allant du 
Cambodge à Barrigue en passant par un 
rouge-gorge, Montesquieu et mon èdito 
de la Feuille paroissiale de la Sallaz, le 
tout en moins de cinquante lignes !
On aurait pu s’attendre à ce que quel
qu’un soucieux d ’information se rensei
gne un peu avant d ’écrire. Mais las ! Or 
donc quelques précisions:
1. La quasi totalité des théologiens sont 
depuis plus de quarante ans d ’accord de 
dire que l’Evangile de Marc est le pre
mier sur le plan chronologique. Il ne fait 
question pour personne que Matthieu et 
Luc se sont largement inspirés de lui 
pour écrire leur Evangile. L ’ordre des 
livres bibliques est une décision de 
l ’Eglise ancienne, et non des auteurs des 
textes.
2. A peu près la même majorité de théo
logiens voient dans le verset 8 la finale 
originale de cet Evangile. Les premiers

dent de la Fondation Baur, cite un titre 
fracassant: «Nous réclamons la tête de 
Madame Kopp» —  tiré du Matin ? du 
Bund ? du Journal de Genève ? ou de 
VArbeiterzeitung ? Nous n ’en savons 
rien !
Rudolf Friedrich, ancien conseiller fé
déral, croit pouvoir accuser quant à lui 
les médias: 1. de manipuler les élec
tions; 2. de donner une «vision d ’hor
reur» des catastrophes nucléaires, quand 
la question des centrales vient sur le 
tapis. Ceci nous place devant l’alternati
ve suivante: dans le premier cas, comme 
Monsieur Friedrich a été élu au Conseil 
fédéral, il faut donc conclure ou que les 
médias n’ont pas l’influence qu’il leur 
prête ou qu’ils ont fait campagne pour 
lui... Il en va de même dans le second 
cas, chaque fois qu'une initiative anti
nucléaire a été repoussée... ■

indices pour cela remontent au début du 
IIe siècle déjà. On ne compte pas moins 
de quatre versions différentes, reconnues 
officiellement, que l'on trouvera par 
exemple dans la TOB (traduction œcu
ménique de la Bible), et cela depuis le 
Haut Moyen-Age.
Déjà à l’époque la fin abrupte de Marc 
dérangeait certains chrétiens bien 
pensants et bien intentionnés, qui cher
chèrent à l’adoucir en faisant un résumé 
des conclusions des trois autres Evangi
les. Manifestement, ces réactions existent 
encore. Mais l ’hypothèse d ’une conclu
sion perdue de Marc n ’a pour elle que 
peu d ’arguments.
3. 11 est plus intéressant à mon avis de 
partir de l’idée que cette conclusion est 
la bonne et de s ’y confronter. Non pas 
pour faire «tomber les bras» des lecteurs, 
plus ou moins informés ou attentifs, mais 
pour rendre à la foi des disciples en la 
résurrection une dimension importante 
chez Marc: la peur et l ’incompréhension 
de Dieu. Marc fourmille de détails de ce 
genre. Cette dimension-là de la foi me 
paraît être intéressante pour nous 
aujourd’hui.
Mais là, on entre en matière sur le con
texte de cet article et de cette information, 
sans lequel il ne saurait être compris 
correctement. Ce n ’est manifestement 
pas l’intérêt de M. Cornuz, malgré le 
courage de rouge-gorge... Dommage.

Serge Fomerod 
Lausanne



L 'EUROPE ET LA DEMOCRATIE DIRECTE

Une construction
conflictuelle
(ag) La démocratie directe, dans son principe et ses mécanismes, est totale
ment ignorée des pays d’Europe. Il m’est arrivé d’en exposer la pratique à un 
cercle d’intellectuels français de haut niveau; j ’avais le sentiment de donner un 
cours d’instruction civique élémentaire.

Les négociateurs de la Commission de 
la Communauté et le Conseil européen 
des ministres des transports ont donné 
six semaines à la Suisse pour se rallier à 
une solution sur le transit alpin. C'est 
ignorer les délais parlementaires et sur
tout le pouvoir référendaire.
Certes, il serait imaginable que ce pro
blème, qui appartient à la négociation 
bilatérale, soit englobé dans le traité sur 
l’espace économique européen au cha
pitre de la libre circulation des marchan
dises. Mais ce serait, au stade du réfé
rendum constitutionnel de ratification, 
s'exposer à un échec assuré. Quoi qu'on 
fasse, on n'échappe pas à la logique de 
la démocratie directe. Dans nos rapports 
avec l'Europe, la démocratie directe sera 
inévitablement cause d ’affrontement et 
de tension conflictuelle. Aussi en ce qui 
concerne le droit futur.

La ratification 
des nouvelles normes

Le dossier se décante. La Communauté 
écarte toute idée d ’une instance d ’arbi
trage en cas de divergence sur une nor
me future. Cette proposition, sous une 
forme atténuée, semble avoir été testée à 
propos des clauses de sauvegarde. L’en
clenchement d ’une mesure de sauvegar
de provoquerait des représailles, appelées 
plus diplomatiquement mesures de 
compensation. La Suisse a demandé que 
la proportionnalité de la rétorsion soit 
appréciée par une instance neutre. Refus. 
Mais subsiste l'os de la démocratie di
recte. Malgré l’obstination de la Com
munauté à ne vouloir négocier qu’avec 
l’AELE considérée comme une institu
tion, cet agglomérat (deux pays alpins, 
trois pays nordiques, une île atlantique), 
même après la ratification du traité, ne 
sera au bénéfice d ’aucune délégation de 
compétences de la part des pays mem
bres. Si ce devait être le cas, la délégation 
étant introduite à l’occasion du traité,

l’échec de sa ratification devant le peu
ple suisse serait certain. Des observateurs 
attentifs, connus pour leur engagement 
européen, comme Beat Kappeler, ont 
déjà donné, sur ce point précis, un aver
tissement clair.
Les nouvelles normes devront donc être 
acceptées par chaque Etat selon ses pro
cédures constitutionnelles. On pense que 
dans le 90% des cas il s'agira d ’ordon
nances qui sont de la compétence du 
Conseil fédéral. Reste le 10% de carac
tère législatif.
Malgré les stades antérieurs de discus
sions prévus —  droit d'évocation pour 
l’AELE, ce terme seul sent la subordi
nation; obligation pour l'AELE d'arri
ver à une position commune, ce qui si
gnifie pression des autres partenaires à 
l’égard du pays récalcitrant — , il n ’en 
reste pas moins qu’en dernier ressort la 
Suisse devra souverainement ratifier. 
Selon une procédure accélérée peut-être, 
mais selon ses règles constitutionnelles. 
Or si le prix d ’un refus devait être lourd 
de conséquences, le Conseil fédéral ou 
le Parlement feront une pesée d ’intérêts. 
Mais, au cas où un référendum serait

La débandade
(ag) Malgré la concession temporaire 
que leur avait fait le Parlement, les hôte
liers ont dit non à la TVA.
Voici maintenant, plus significatif, le 
Vorort. Proche des milieux bancaires qui 
ont intérêt à l’aménagement du droit de 
timbre, lié aux industries d ’exportation 
qui verraient la taxe occulte abolie, on 
pouvait l ’imaginer sensible à de tels 
avantages. Or, à sa session du début 
d ’année, le Vorort a décidé de recom
mander le «non».
Evidemment la position de l'USAM ne 
fait pas de doute. C'est «non» aussi.
Où donc est le «Krompromisspaket» ? ■

lancé, le peuple, moins sensible à ce 
type d ’arguments, pourrait être plus im
prévisible. Ce sera éventuellement non. 
Avec conséquences conflictuelles. Faut- 
il le redouter ? Il y aura de part et d ’autre 
un apprentissage. Certes, un petit pays 
est plus exposé qu’une coalition. Mais 
dans cette résistance, à laquelle la dé
mocratie directe donne une légitimité, 
l ’Europe jacobine peut trouver une bo
nification; et la Suisse découvrira, habi
tuée à son confort et à sa quiétude, que 
la fierté a un prix.
La libre ratification, selon nos règles 
constitutionnelles, des normes nouvel
les du droit européen est la condition 
absolue d 'un  traité européen 
acceptable. ■

Le poids des 
canards
A propos du transport des journaux par 
les PTT (DP 1031) nous parlions des 40 
tonnes de Tages-Anzeiger traitées an
nuellement par la régie. Or c ’est bien 
quotidiennement que ce poids (approxi
matif) est expédié par la poste.
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On a l’impression qu’un petit mouvement dont le but serait de faire diminuer le 
nombre d’initiatives populaires est en train de renaître. Ici et là, on en trouve 
quelques traces. Ce n’est pas en soi nouveau. Assez régulièrement, ce genre 
de préoccupation revient en surface. Les arguments sont les mêmes: il y a trop 
d’initiatives; à force de devoir voter, les Suisses ne vont plus aux urnes; 
l’initiative cherche à remettre en cause des décisions prises, etc. Ils sont le plus 
souvent fondés sur une appréciation très discutable des circonstances.

C urieusem ent, on  trouve  p a rm i ceux 
qui p ro p o sen t des restrictions des 
personnes qui, p a r  ailleurs, voient 
dan s  la d im in u tio n  des dom aines de 
l 'in i t ia t iv e  le p r in c ip a l  a rg u m e n t  
p o u r  refuser l 'en trée  de  la Suisse 
dan s  l 'Europe. Il y  a pire, com m e 
confusion: celle faite p a r  ce rédac 
teu r en chef ro m an d  qui, d 'u n e  part, 
écrit: il fau t un e  «augmentation dis
suasive du nombre de signatures néces
saires» et ajoute: «Notre droit d'initia
tive risque d'être inévitablement limité 
par notre association ou par notre adhé
sion à la Communauté. Sa réduction 
préalable à l'essentiel ne serait pas de 
mauvaise politique». Il m élange allè
g rem en t la question  d e  la p rocédure  
et celle d u  fond.

Abus d’inertie

Il y  au ra it  donc, selon les rep résen 
tants  d e  ces courants, «abus» dans  
l 'u sage  d e  l'initiative. O n  re trouve  le 
m êm e langage q u 'e n  1977, époque  
o ù  la question  avait été débattue . Le 
m ot «abus» laisse songeur. D 'u n  côté, 
on van te  le rég im e de  dém ocratie  
directe, de  l 'au tre  on  estim e q u e  les 
électeurs en  abusent. Et si, renver
san t la proposition , on  disait qu 'il  y 
a  abus d 'inertie  d u  côté des au to ri
tés, d 'o ù  augm en ta tio n  des initiati
ves ? Dix sont actuellem ent p e n d a n 
tes. Est-il abusif de  d e m a n d e r  des 
m esures  d an s  le d o m aine  de  l 'assu- 
rance-m alad ie , des  m an ip u la t io n s  
génétiques, de  la surveillance des 
prix, d u  libre passage en tre  caisses 
de  retraite, de  l 'ag ricu ltu re  ? Il serait 
audacieux  de  le soutenir. Les récol

tes de  signatu res  sont en  cours p o u r  
18 objets. U n ou  d eux  sont folklori
ques. Les au tres  m etten t en  év iden 
ce, sous différentes form es, des  p ro 
b lèm es réels, non  abordés ou  étudiés 
avec u n e  certa ine négligence. Les 
questions des  é trangers (2 initiati
ves), de  l'égalité h o m m e s /fe m m e s  
(3 initiatives), de  la défense m ilitaire 
(2 initiatives), des ren tes de  vieilles
se (2 initiatives) de l 'E urope  (1 in i
tiative), des fiches (1 initiative) ne 
sem blent pas, vues de  l'extérieur, être 
traitées d e  m anière  claire et com pré 
hensible. Il a fallu dix ans  p o u r  que 
le projet de  la dix ièm e révision de 
l'AVS voie le jour, il en faudra  quatre  
au  m oins p o u r  qu 'il  dev ienne loi et 
on  sait déjà q u 'il  est sans intérêt, 
p u isq u e  le Conseil fédéral, én u m é 
ran t les vrais p roblèm es, en  renvoie 
la so lu tion  à la onzièm e révision. 
Ainsi, d eux  initiatives à ce sujet ne 
p eu v en t q ue  constituer u n  utile  ra p 
pel.

On n’aime pas 
la remise en cause

C 'est p robab lem en t l'objet des ini
tiatives qu i agace. Parce que  les criti
ques v iennen t su r to u t des milieux 
qui n 'a im en t pas  b eaucoup  que  le 
peup le  s 'occupe de  leurs affaires. Les 
p artisans des  transpo rts  p rivés le d i 
saient, l 'au tre  dim anche: il est tem ps 
d e  cesser de  voulo ir des  «privilèges» 
p o u r  les transpo rts  publics (je laisse 
d e  côté le cas pa tho log ique  d u  Parti 
d es  autom obilis tes). C eux d u  n u 
cléaire ne su p p o rten t p lus  que  l 'on  
u se  des voies dém ocra tiques p o u r

tenter de m odifier des situations. Les 
m ilitaires on t souffert p o u r  Rothen- 
thu rm , et les obus n 'o n t  pas passé 
a u ss i lo in  d es  ca sq u e tte s  q u 'i ls  
l 'im aginaien t lors d u  vote su r l 'a r 
mée. Ils en  tirent la conclusion que 
l'in itiative popu la ire  est u n  bon  ins
tru m en t p o u r  au tan t qu 'e lle  ne re 
m ette  pas en  cause le sta tu  quo. En 
d isan t:  v ive  l 'in i t ia tiv e , p o u rv u  
qu 'e lle  ne soit pas  abusive, ils font le 
m êm e «raisonnem ent»  que  ceux qui 
p roclam ent: la c ritique  est bo n n e  
p o u rv u  qu 'e lle  soit constructive. En 
d 'a u tre s  term es, d an s  l 'u n  et l 'au tre  
cas, on adm et le principe p o u r  au tan t 
q u 'i l  n 'im p lique  pas  de  rem ise en 
cause.
O n  connaît les suggestions concer
n a n t  les m o y en s  d e  d im in u e r  le 
nom bre  d 'initiatives. C eux qui to u 
chent au  fond (par exemple., ne pas 
accepter le lancem ent d 'u n e  initiati
ve su r u n  sujet déjà traité  avan t un  
certa in  délai) se ra ien t difficiles à 
m ettre  en  œ u v re  sans am oind rir  la 
dém ocratie . Les m esures  de  procé
d u re  (augm enta tion  d u  nom bre  de 
signatures, réduction  d u  délai p o u r  
la récolte) son t les p lu s  discutables. 
Elles défavorisen t les petits  g roupes, 
assez m al représen tés d an s  les au to 
rités. Et elles n 'o n t  au cu n  effet sur 
les g ran d s  lobbies, qu i paient, s'il y  a 
lieu, les personnes qu i récoltent les 
signatures. P o u r ne p arle r  que  de  la 
dern ière  initiative soum ise au  vote 
(3 m ars, politique des  transports , qui 
sem ble avoir déclenché l 'a ttaque), 
elle ém anait de  l'A lliance des in d é 
pendan ts , très largem ent parra inée  
p a r  la M igras, au  m oins à l 'époque  
de  la récolte des signatures. M êm e si 
l 'o n  passait à 200 000 s ignatures à 
récolter en 12 m ois, u n e  telle initiati
ve aboutirait.
Le ren d em en t publicitaire est suffi
san t p o u r  justifier la dépense.
Le com m erce trouvera  toujours des 
avantages d an s  les initiatives, m êm e 
si les obstacles p o u r  leu r d ép ô t sont 
m ultiples. Pas la dém ocratie.

P hilippe Bois
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